
 

les modalités de rattrapage des collectesles modalités de rattrapage des collectesles modalités de rattrapage des collectesles modalités de rattrapage des collectes    
tombant un jour tombant un jour tombant un jour tombant un jour fériéfériéfériéférié    

n’ont pas changé pour 2012n’ont pas changé pour 2012n’ont pas changé pour 2012n’ont pas changé pour 2012    

 

Les collectes tombant un jour férié 
seront assurées le jour même 

à l’exception des mercredi 1à l’exception des mercredi 1à l’exception des mercredi 1à l’exception des mercredi 1erererer mai, mardi 25  mai, mardi 25  mai, mardi 25  mai, mardi 25 
décembre 2012 et mardi 1décembre 2012 et mardi 1décembre 2012 et mardi 1décembre 2012 et mardi 1erererer janvier 2013 janvier 2013 janvier 2013 janvier 2013    

qui squi squi squi seront rattrapées le lendemaineront rattrapées le lendemaineront rattrapées le lendemaineront rattrapées le lendemain 
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